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Achat de médicament via internet ?

Dans le courant du dernier trimestre 2009, l’Agence Fédérale des Médicaments et des Produits de Santé *            (AFMPS crée le 01.01.2007 pour remplacer la Direction Générale Médicaments du SPF Santé publique) a pour la première fois initié une campagne de sensibilisation pour le grand public afin d’attirer l’attention de celui-ci sur le fait de ne pas remplir systématiquement la pharmacie familiale en s’écartant de la filière de commercialisation « on line » légalement autorisée en Belgique. En effet, en vertu d’un arrêté royal du 21.01.2009 (MB du 30.01.2009), la vente en ligne de médicaments à usage humain  non soumis à prescription médicale et de certains dispositifs médicaux (par exemple du matériel stérile, des pansements et des préservatifs) est permise, dès lors qu’elle s’opère par le truchement d’une officine ouverte au public autorisée en Belgique, dont le pharmacien-titulaire aura préalablement notifié à l’AFMPS et à l’Ordre des pharmaciens son point de vente internet. Le site internet d’une pharmacie enregistrée à l’AFMPS doit être considéré comme une extension virtuelle de l’officine, qui fait aussi partie de la pharmacie. La délivrance de la marchandise se fait obligatoirement à ou à partir de l’officine, sous la responsabilité non virtuelle du pharmacien maître des lieux. Actuellement le site de l’AFMPS répertorie une bonne cinquantaine d’enseignes avec leur(s) extension(s) internet, dont 70% se situent en Flandre. Une évaluation de la toute jeune réglementation devra être faite. A l’heure actuelle, il est trop tôt pour disposer de données chiffrées mais l’activité d’achat par le biais d’internet est minime au regard des volumes délivrés dans le réseau fort dense des 5.000 officines belges.

Hormis ce circuit internet toléré en Belgique et placé sous la surveillance de l’AFMPS, de nombreux internautes sont tentés de s’aventurer sur d’autres sites internet non admis et ce au risque d’acheter des substances pouvant à la fois nuire gravement à leur santé et inutilement à leur portefeuille. Fin décembre 2009, une opération internationale contre la vente en ligne de médicaments contrefaits et illégaux a permis de saisir à l’aéroport de Zaventem une cinquantaine de colis postaux destinés à des acheteurs belges contenant 9.500 tablettes ou capsules. Un tiers concernait des produits d’amaigrissement contenant des substances interdites et dangereuses, un autre tiers des hormones et pro-hormones illégales de qualité douteuse, 7% de yohimbine (stimulant), 3% d’éphédrine (dopant central). Le reste était constitué de médicaments courants importés de manière illicite. Une récente recherche menée conjointement par les universités de Gand et de Liège a permis à l’institut scientifique de santé publique de déduire dans un rapport que les médicaments contrefaits contiennent d’autres substances que les médicaments originaux. Souvent totalement inefficaces, la toxicité et les effets secondaires de ces produits sont totalement inconnus et constituent donc un risque important pour les consommateurs. Sans surprise, les médicaments de contrefaçon (venant d’Inde, de Chine, de Thaïlande, des USA…) rencontrés le plus souvent dans notre pays sont les médicaments utilisés pour lutter contre les troubles d’érection.
Quelles sont les raisons pour rester vigilant et prudent vis-à-vis des produits de santé offerts en vente sur internet ?

-  Il se peut que l'assurance de la qualité et de l'efficacité fasse défaut. Dans bien des pays, les firmes qui mettent au point et commercialisent des produits de santé doivent faire, à l'intention des autorités compétentes en matière de médicaments, la preuve de l'innocuité, de l'efficacité et de la qualité de leurs produits en vue de leur consommation par l'être humain avant que lesdits produits ne puissent être agréés ou autorisés à être vendus. Même s'il est possible d'acquérir ces produits autorisés via Internet, il n'est pas exclu que certains produits offerts en vente n'aient pas été étudiés et évalués conformément aux lois et règlements en vigueur dans votre pays. Il n'y a, pour ces produits non autorisés, aucune garantie de sécurité et d'efficacité. En tant qu'utilisateur d'Internet, il se peut qu'il vous soit difficile de faire la distinction entre les produits qui sont conformes aux normes imposées par votre gouvernement et ceux qui ne le sont pas. Les informations relatives aux produits de santé développés et testés chez les humains sont disponibles sur Internet. Si vous souffrez d'une maladie ou d'une affection pour laquelle il n'y a pas de traitement à l'heure actuelle, vous irez peut-être à la recherche d'informations sur ladite maladie ou affection et vous découvrirez de nouveaux produits sur Internet. Mais même si de nouveaux produits ne sont souvent pas encore disponibles en vue de la prescription, il se peut qu'un professionnel de santé vous prescrive un médicament avant que ce dernier ne soit approuvé ; ou il envisagera de vous faire participer à des essais cliniques portant sur ce type de produit. Il est important de comprendre que des risques additionnels ne sont pas exclus lors de l'utilisation d'un produit avant son autorisation, étant donné que les effets secondaires possibles (qui peuvent être sérieux et même menacer la vie du patient elle-même) de même que l'efficacité et le dosage exact ne sont peut-être pas encore connus. Dans certains cas, un produit délivré sur prescription ne sera pas disponible dans votre pays alors qu'il aura déjà été autorisé dans un autre. Dans les cas de ce genre, il se peut qu'il existe dans votre pays, des procédures juridiques particulières vous permettant d'importer ce médicament de l'étranger. Cela se fera avec l'aide du professionnel de la santé qui vous traite, selon des canaux de distribution légaux. 
 - Les instructions d'utilisation peuvent être incorrectes - Pour être utilisés correctement et sans risque, les produits de santé doivent être accompagnés d'instructions concrètes. Rien ne permet d'affirmer qu'un produit acheté via Internet sera accompagné d'instructions d'utilisation précises, en ce compris la posologie et les précautions à prendre. En outre, les instructions peuvent être mentionnées dans une langue que vous ne connaissez pas, elles peuvent être sujettes à caution ou être périmées ou impossibles à utiliser pour toute autre raison. 
- Il se peut que la qualité ne soit pas assurée.  Lorsque vous achetez un médicament via les canaux appropriés comme votre pharmacie par exemple, vous pouvez généralement être certain que le produit est conforme aux normes de fabrication et vous pouvez compter sur sa qualité – en d'autres mots, le produit contient les principes actifs appropriés et a été fabriqué, emballé, transporté et conservé de manière adéquate. Si vous achetez des produits de santé via Internet, il se peut que la garantie de qualité assurée par les canaux officiels de fabrication, de distribution et de vente dans votre pays, ne soit pas garantie. 
- Il est possible que les produits ne soient pas conformes aux dispositions législatives et réglementaires.    Il n'est pas exclu que les produits de santé achetés via Internet contournent les mesures de protection légales et réglementaires mises en place par votre gouvernement. Il se peut que vous ne puissiez réclamer aucune indemnisation au producteur ou distributeur en cas de dommages résultant de l'utilisation des produits visés. L'identité et la localisation des sources du produit peuvent être dissimulées. Tel est tout particulièrement le cas   lorsqu'il s'agit de produits de santé frauduleux.
- Il peut s’agir de produits frauduleux dommageables pour votre santé. Les produits promus et offerts en vente via Internet peuvent être frauduleux s’ils ne sont pas conformes aux normes d’agrément fixées dans votre pays et s’ils ne sont pas vendus par des organisations autorisées ou agréées. Utiliser de tels produits sous forme d’automédication peut être dommageable pour votre santé. Il se peut qu’ils n’améliorent pas l’état de votre maladie ou affection et vous pouvez perdre ainsi une occasion d’être traité correctement par des professionnels de la santé. L’inefficacité d’un produit de santé n’est pas seulement frustrante, elle peut être dangereuse. Le traitement au moyen de produits frauduleux peut non seulement ne pas améliorer votre santé, il peut même la dégrader.  
- Le remboursement peut ne pas être possible. Dans de nombreux pays, les programmes d'assurances soins de santé peuvent refuser de rembourser des produits de santé achetés via Internet. Contactez votre assurance ou autre organisme de remboursement avant d'acheter un produit de santé via ce canal, même s'il vous semble légitime, afin de savoir si l'achat va être pris en charge et si le dispensateur du produit est reconnu par votre organisme assureur.
- Songez au gaspillage. En essayant de trouver un traitement médical grâce à Internet au lieu de recourir aux professionnels de la santé, vous courrez le risque de causer un gaspillage important de deux valeurs essentielles : le temps et l'argent – parce que le traitement peut ne pas agir et vous pouvez perdre un temps précieux en tentant de vous tirer d'affaire par l'automédication au moyen d'un produit inefficace alors que pendant ce même laps de temps, un professionnel aurait pu vous traiter de manière satisfaisante. 
- Certains produits achetés à l'étranger peuvent être interdits dans votre pays. Différents pays ont des lois différentes pour ce qui est des produits de santé pouvant être vendus et importés. En d'autres mots, il n'est pas exclu que des produits dont la commercialisation n'est pas agréée dans votre pays ou qui ont été identifiés en tant que risque pour la santé publique ne soient pas autorisés dans votre pays s'ils sont identifiés à l'importation. Si vous avez déjà payé les  produits visés, il se peut que vous ne les receviez pas ou que les frais ne vous soient pas remboursés. De plus, la liste des produits soumis à ordonnance varie d'un pays à l'autre. Certains produits de santé délivrés uniquement sur ordonnance dans un pays sont en vente  libre ou ne sont même pas du tout réglementés dans d'autres. 
- Des produits portant la même dénomination peuvent ne pas être pareils dans tous les pays - Il faut que les utilisateurs d'Internet prennent conscience du fait que des produits vendus sous une même dénomination peuvent contenir des ingrédients différents d'un pays à l'autre. Il se peut dès lors que le produit que vous prenez ne soit pas le bon. En outre, les pays n'appliquent pas tous les mêmes normes de qualité pour les produits de santé et leur fabrication. Un produit acheté à l'étranger pourrait ne pas être exactement le même ou ne pas avoir la même qualité que celui en vente dans votre propre pays.
- Il se peut que vos données d'identification ne restent pas confidentielles - De nombreux sites Internet vous réclament vos données médicales personnelles. Les utilisateurs doivent être conscients du fait que rien ne garantit que ces données seront traitées avec la confidentialité voulue. S'ils s'inquiètent de l'usage potentiel qu'il pourrait être fait de ces données, ils devraient acheter leurs produits de santé via les canaux de distribution conventionnels et légaux. 

* L’AFMPS est l’autorité compétente en Belgique qui veille sur la qualité, la sécurité et l’efficacité des médicaments en développement et mis sur le marché.

    Eurostation II, Place Victor Horta, 40 Bte 40   1060  Bruxelles

    Site internet : www.afmps.be 
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